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OBJET : PROHIBITION D'IMPORTATION DES APPAREILS RECEPTEURS DE                                                 

RADIODIFFUSION D'UNE VALEUR CAF UNITAIRE EGALE OU INFERIEURE  

       A 7.000 CFA {Tarif Ex 85-15 B II).  

 

Arrêté N° 1.162 MEF/AE du 26 Mars 1971 portant interdiction à l'importation des appareils 

récepteurs de radiodiffusion d'une valeur unitaire CAF égale ou inférieure à 7.000 francs CFA.  

 

                 LE MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES,  

 

VU la loi N° 60-273 du 2 septembre 1960, codifiant le régime de l'importation, l'exportation, la                           

détention, la circulation, la déclaration et le contrôle des stocks, l'utilisation, la mise en vente,    

le mode de fixation et la publicité des prix de tous produits et marchandises de toutes origines   

et toutes provenances modifiées par la loi N° 64-492 du 21 Décembre 1964 ;  

VU la loi 63-292 du 24 Juin 1963, relative è l'établissement des mesures de contingentement   

nécessaires à la protection; des industries nationales.  

 

                                                ARRETE 

 

ARTICLE 1er A compter de la date de publication du présent arrêté l'importation de toutes 

origines et provenances extérieures à la Côte d'Ivoire d'appareils récepteurs de radiodiffusion 

d'une valeur unitaire CAF égale ou inférieure à 7.000 Frs CFA figurant sous la rubrique 

douanière 85-15 B II ("Autres appareils récepteurs") est interdite. L'importation des appareils 

récepteurs de radiodiffusion d'une valeur CAF supérieure à 7.000 Frs CFA reste libre. 

  

ARTICLE 2.- Le Directeur des affaires Economiques et des Relations Economiques 

Extérieures et le Directeur des Douanes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

 



  

de l'exécution du présent arrêté q

 

 

         Les conditions d'application
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                        l - DISPOSITIONS
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                      II - DATE D'APPLIC

 

         La prohibition d'importation 
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       Je vous prie, en conséquenc

 

AMPLIATIONS : 
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ABIDJAN, le 26 Mars 1971  

MINISTRE DE L'ECONOMIE  

ET DES FINANCES,  

 

KONAN BEDIE  
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IRECTEUR DES DOUANES,  

    M.K. ANGOUA 



     


